
 

CFPS – CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE SPECIFIQUE - SAS AU CAPITAL DE 5000 Euro 
44 Rue des Tailleurs de Pierres 13300 Salon-de-Provence  

Numéro SIRET : 912 752 821 000 13 – code APE 8559A 
Numéro de déclaration d'activité auprès du préfet de région PACA : 93132030213 

Numéro d’Autorisation d’exercer CNAPS : FOR-013-2028-02-07-20230842615 / Numéro Agrément ADEF : 13 23 01 09 01 
Numéro d’Agrément Préfectoral : 24-03 

Article L612-14 du C.S.I - L'autorisation d'exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. 

PROGRAMME DE FORMATION  

RECYCLAGE S.S.I.A.P.3 FICHE RS-5643 
P-FOR-REC-SSIAP3-01-V1 du 01/01/2024 

1 

OBJECTIFS 

 Assurer l’organisation et la gestion du service de sécurité, ainsi que le 

conseil technique au chef d’établissement au sein des ERP et des IGH. 

 Manager le service de sécurité 

 Apporter un conseil au chef d'établissement en matière de sécurité 

incendie 

 Assurer le suivi des obligations de contrôle et d'entretien (tenue des 

registres et de divers documents administratifs concourant à ce 

service). 

PUBLIC  

 Cette formation s'adresse aux chefs de services de sécurité incendie en 

ERP ou en IGH et à toute personne détentrice du diplôme SSIAP 3 

souhaitant satisfaire aux exigences en matière de recyclage de l'arrêté 

du 2 mai 2005 modifié. 

PREREQUIS 

 Être titulaire du diplôme SSIAP 3, IGH-ERP3 ou équivalence. 

 Être titulaire de l'une des attestations de formation au secourisme  
suivantes : PSE 1, ou SST en cours de validité, ou PSC 1 de moins de 2 
ans. 

 Ce programme, défini par le ministère de l'Intérieur, est conforme à 
l'arrêté du 02 mai 2005 modifié. 

DUREE  35 heures minimum (sur 5 jours) 

LIEU DE FORMATION 

ET NOMBRE DE 

STAGIAIRES 

 CFPS – 44 Rue des Tailleurs de Pierres 13300 Salon-de-Provence 

 10 maximum 

PROGRAMME 

Règlementation (4 heures) 

 Evolution des textes règlementaires 

Notion de droit civil et pénal (2 heures) 

 Les Codes Civil et Pénal 

Fonction maintenance (2 heures) 

 Les contrats de maintenance des installations de sécurité 

Etude de cas (3 heures) 

 Analyses d’un projet de construction et d’aménagement ou 
réaménagement dans l’existant 
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L’accessibilité des personnes handicapées (2 heures) 

 Mise en application des obligations règlementaires en matière 
d’accessibilité aux handicapés dans les ERP au sens de la loi du 11 
janvier 2005 et ses décrets et arrêtés d’application 

Analyses des risques (4 heures) 

 Identifier les situations de risques de déclenchement d’incendie et 
d’accidents corporels 

 Assurer le suivi et le bon achèvement des travaux 

Moyens de secours (2 heures) 

 Evolution des textes règlementaires 

MODALITES 

PEDAGOGIQUES 

> Cours théoriques avec méthodes directives et participatives. 

> Cas pratiques et mises en situation. 

 > Support de cours du stagiaire : manuel de formation conforme au 

référentiel de formation SSIAP 3 de l’arrêté du 2 mai 2005 modifié 

MODALITE ET DELAI 

D’ACCES 

 Sur demande par téléphone, mail, formulaire de contact du site ou 

préinscription en ligne 

 Groupe limité à 10 participants 

 Minimum 30 jours avant le début de la formation 

INTERVENANT 
Formateur référencé pour : 

Sa compétence pédagogique (Titulaire du SSIAP3) 

Son expertise dans le domaine des formations abordées 

SUIVI ET 

EVALUATION 

 Feuilles de présence. 

 Questions orales ou écrites (QCM). 

 Mises en situation. 

 Formulaires d'évaluation de la formation. 

 Certificat de réalisation de l’action de formation. 

VALIDATION ET/OU 

CERTIFICATION 

 Une attestation de "recyclage" sera remise aux stagiaires. 

 

 Cette formation ne fait pas l'objet d'un contrôle de connaissances. 

 

 Les stagiaires ayant fait preuve d’une défaillance notoire devront 

suivre un module de remise à niveau. 

 

Durée de validité : 3 ans 
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ACCESSIBILITE  

Centre accessible aux personnes en situation de handicap. 

Des aménagements sont possibles : Contactez- nous 

Accessible en bus/Parking Privatif/Frigo/Micro-Onde 

 

Les éventuels frais de déplacements, d’hébergement et de restauration du 

stagiaire ne sont pas compris. 

TARIF 
Nous contacter : cfpscontact@gmail.com 

Téléphone : 06.51.73.77.30 

mailto:cfpscontact@gmail.com

